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I.  Objet 
 

Le présent marché a pour objet l'achat et la livraison de matériels et d’équipements 
électriques pour l’Union Immobilière des Organismes de Sécurité Sociale de Haute-Garonne 
(UIOSS31). 
 

II. Présentation du site 
 

Le site est situé au 41, rue de l’étoile à Toulouse. L’immeuble est composé de : 

- Un parking de 500 places ; 
- Un bâtiment central code du travail ; 
- Un IGH (Immeuble de Grande Hauteur). 
-  

Surface 60 000 m2 

 

Le site dispose de: 

- 3 postes de transformation HT/BT ; 
- 55 armoires divisionnaires ; 
- 27 armoires divisionnaires informatiques ; 
- 20 tableaux techniques ; 
- 4 TGS. 

Une gestion technique de marque Siemens 

 

A titre d’information, il est précisé que : 

- Le matériel en place est principalement de marque Schneider; 
- Les opérations électriques sont réalisées en interne par des électriciens qualifiés ; 

 

III. Prescriptions techniques des fournitures 
 

Les fournitures faisant l’objet du présent marché appartiennent aux rubriques listées au 

Bordereau de Prix Unitaires. Elles comprennent l’achat de fournitures électriques s’insérant 

dans des dispositifs concourant à la sécurité des biens et des personnes Il s’agit de fournitures 

liées notamment aux circuits d’alimentation électrique, à l’acheminement du courant à sa 

distribution : tableaux électriques, câbles, fils, disjoncteurs, interrupteurs, adaptateurs, prises, 

boites de dérivation, enrouleurs, fusibles…. Ainsi que du matériel et fournitures électriques 

liés à la maintenance de l’éclairage : tubes, néons, ampoules, système d’éclairage de sécurité… 

Le titulaire devra à l’UIOSS une information complète sur le respect de la normalisation NF, ou 

norme équivalente, pour chacun des matériels ou équipements fourni ainsi que sur les 

prescriptions techniques de leur mise en œuvre.  

 

Le Titulaire devra s’assurer que l’intégralité des matériels électrique proposés (interrupteurs 
différentiels, disjoncteurs, prises électriques, etc.) possède les caractéristiques citées ci-
dessous ou des caractéristiques équivalentes dans le respect de la réglementation en vigueur : 
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- Le marquage CE ; 

- La marque NF ; 

- La norme électrique NF C 15-100 (Spécialement pour le chauffage électrique NF 
Électricité Performance) ; 

- La réglementation thermique RT 2012. 
 

Le pouvoir adjudicateur souhaite bénéficier d’articles de qualité présentant des 

caractéristiques techniques permettant d’attester de leur robustesse et de leur longévité.  

 

IV. Exécution 
 

IV.1 Format des catalogues  
 

Pour l’exécution du marché, le titulaire doit proposer à l’Organisme des catalogues de 

fournitures d’équipements et de matériels électriques sous forme dématérialisée. Ces 

catalogues devront comprendre l’ensemble des fournitures inscrites sur le bordereau de prix 

unitaires.  

Le pouvoir adjudicateur doit être en mesure de pouvoir passer ses commandes via un compte 

internet personnel.  

Toute solution proposée par le titulaire ne doit nécessiter aucun achat de logiciel ou de 

matériel de la part de l’UIOSS. 

Les catalogues doivent ouvrir sur les fonctionnalités suivantes : 

 Visualisation des produits ainsi que leur tarif, avec les remises de prix 

 Comparatif matériel correspondant sous une autre marque  

 Commande des produits souhaités, avec possibilité d’éditer un bon de commande ou 

un devis  

 Fiche technique 
 Matériel associé 
 État du stock  
 Temps de réassort  
 Délais de livraison (conformes, a minima, à ceux du présent marché) 
 Suivi de livraison avec date de réception conforme au bon de commande 

 

Ce suivi de livraison comprend a minima les éléments suivants : 

- l’avancée de la livraison doit être visible dans le suivi de livraison  

- en fin de livraison, un mail doit être transmis avec la liste des colis livrés 

- la date et l’heure de réception doivent être visibles dans le suivi de livraison et 

conforme aux délais du présent marché 

 

A ce titre, le titulaire fournira en début et en cours de marché les accès aux services concernés 

de l’UIOSS, permettant l’utilisation des fonctionnalités décrites ci-dessus. 
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En outre le titulaire, s’engage à procurer gratuitement à l’UIOSS plusieurs catalogues sous 

format papier. 

 

IV.2 Diffusion des catalogues  
 

En début de marché le titulaire a en charge la diffusion, auprès de l’UIOSS, des catalogues et 

tarifs concernés par les fournitures du présent marché. 

Ainsi il doit produire pour chaque fabricant cité au B.P.U., un total de 6 comptes utilisateur 

pour l’accès aux catalogues et tarifs. 

Le titulaire s’engage également à informer l’UIOSS de l’apparition de nouvelles marques. 

 

IV.3 Interlocuteur privilégié 
 

Un interlocuteur privilégié devra être désigné par le Titulaire du marché. Par principe, il restera 

le même tout au long du marché. En cas de changement, il devra être remplacé par un profil 

a minima équivalent après en avoir informé l’UIOSS 31. Ce profil devra être accepté au 

préalable par l’UIOSS de manière explicite. 

Un suppléant devra également être désigné. 

Cet interlocuteur privilégié pourra être sollicité par tout moyen (notamment téléphone et 

mail) afin de prodiguer des conseils techniques sur les commandes à passer ou en cours. 

Ces conseils devront être transmis par écrit, dans les délais suivant : 

 

Type de livraison Délai maximal de réponse 

Livraison classique 24h00 ouvrées à partir de la transmission de la demande de conseil 

 

Ces conseils pourront également être transmis par oral (téléphone) en cas de demande 

explicite de l’UIOSS. 

 

V. Livraisons 
V.1 Adresses de livraisons 

L’adresse de livraison est celle du Siège de l’UIOSS 31 : 
41 rue de l’étoile 
31093 Toulouse 

 

V.2 Délais de livraisons 
Les heures et dates de livraisons sont indiquées dans le bon de commande, conformément 
aux délais suivants : 

Type de livraison Délai maximal autorisé 

Livraison classique 5 jours ouvrés à partir de la transmission du bon de commande 
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V.3 Retour de livraison 
 

Dans le cas où le produit a été acheté sur conseil du référent technique, et qu’il s’avère que le 

produit n’est pas compatible avec le parc actuel, le titulaire s’engage à récupérer les 

fournitures à ses frais. 

 

VI. Conditions de transport et de mise à disposition 
 

L’expédition des fournitures est effectuée par le titulaire (compris dans le prix). 

Celui-ci doit, notamment, prendre toutes dispositions en matière de conditionnement et 

d’emballage pour qu’elles soient correctement protégées. 

Le titulaire répond de la qualité des fournitures mises à disposition. Les produits reconnus de 

mauvaise qualité sont rendus et immédiatement remplacés par le titulaire à ses frais. 

 

VII. Caractéristiques environnementales 
 

Le titulaire s’engage à proposer des produits ne présentant aucun danger pour leur utilisateur 

que ce soit sur le plan sanitaire (émission, substances dangereuses...) ou de leur sécurité 

d’usage, et dans le respect des caractéristiques décrites ci-après :  

 

VII.1 Objectif ENERGIE  
 

Écolabels : 

Pour les produits concernés et notamment le matériel d’éclairage, le titulaire pourra 

proposer des produits répondant aux exigences de l’écolabel européen, ou équivalent, 

dont les principales caractéristiques sont les suivantes : 

 Interdiction d’emballages stratifiés et plastiques composites. 

 Contenu minimum et matériaux recyclés dans les emballages en carton. 

 Limitation de substances nocives pour l’environnement et la santé. 

 Consommation d’énergie. 

 Information à l’utilisateur pour une utilisation respectueuse de l’environnement. 

 Contenu en mercure strictement limité. 

 Intensité lumineuse minimum. 

 Temps minimum de vie garanti. 

 Nombre de cycle marché –arrêt minimum. 

 

VII.2 Objectif Déchet  
 

En application de la directive modifiée n°2011/65/UE du 8 juin 2011 relative à la limitation de 

l’utilisation de certaines substances dangereuses dans les équipements électriques et 

électroniques et la directive n°2012/19/UE du 4 juillet 2012 relative aux déchets 
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d’équipements électriques et électroniques (DEEE), le titulaire aura mis en place le circuit de 

collecte et de traitement des matériels usagés (détails exigés dans le CMJO). 

Le candidat veillera à réduire la production des déchets en proposant : 

 des emballages réduits et de nature recyclable ; 

 des produits à longue durée de vie, facilement démontables réparables et recyclables. 

 

VII.3 Objectif Santé  
 

Le candidat devra proposer des produits ne contenant pas des substances toxiques, et 

notamment le mercure, le plomb, le cadmium, le chrome hexavalent, les 

polybromobiphényles (PBB), les polybromodiphényléthers (PBDE), conformément à la 

directive n°2011/65/UE du 8 juin 2011 relative à la limitation de l’utilisation de certaines 

substances dangereuses dans les équipements électriques et électroniques. 

 


